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La présente donne suite à votre demande d'accès à l'information reçue le 12 février 2024, laquelle était
rédigée ainsi :
 

« La copie de toutes factures libellées au nom du cabinet ministériel depuis le
1er novembre 2022; »

 
Et ayant fait l’objet de précisions le 13 février 2024 :
 

·         Précisions concernant la période visée : 1er avril 2022 au 31 mars 2023 (année
financière);

·         Précisions concernant le terme cabinet : le ministre et les membres de son cabinet;
·         Précisions concernant le type de facture : facture de repas, factures d’alcool, frais

engagés dans le cadre de fêtes, de festivités ou lors de déplacements, frais de
nettoyeur (nettoyage à sec).

 
Conformément à l’article 47 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la
protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) (« Loi sur l’accès »), nous vous informons que
le ministère des Finances détient des documents relatifs à votre demande.
 
En premier lieu le Ministère vous informe que, lors des déplacements, le ministre et les membres du
cabinet ont droit à l’indemnité forfaitaire prévue à l’article 13 de la Directive sur les frais remboursables
lors de déplacements et autres frais inhérents. Les pièces justificatives sont fournies par les membres du
cabinet lorsqu’ils sont en déplacement et sont consignées dans le seul but de recevoir l’indemnité
forfaitaire prévue à l’article 13 de la Directive. Elles ne sont pas incluses et ne sont pas comptabilisées
par le Ministère.
https://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/secretariat/Directive_frais_remboursables.pdf
 
En deuxième lieu, pour 2023, neuf membres du cabinet ont eu droit à l’allocation de séjour tel que prévu
à l’article 28 de la Directive 1.3.4.2 du Recueil des politiques de gestion. Le détail de la Politique est
disponible sur le site Web du Secrétariat du Conseil du trésor
https://www.rpg.tresor.qc/fileadmin/documents/pdf/1-3-4-2.pdf
 
En troisième lieu, vous trouverez, ci-joint, un document de 18 pages avec les renseignements demandés.
Notez que le Ministère ne rembourse pas l’alcool qui figure sur les factures. Les montants sont déduits
des factures. Le ministre des Finances n’a pas réclamé de remboursements pour des frais de restaurants
pendant la période visée. En ce qui concerne les factures de nettoyage à sec, celles-ci incluent le linge
utilisé pour les cuisines du bureau du ministre et de la sous-ministre. Certains renseignements sont
caviardés puisqu’il s’agit de renseignements personnels. Ils sont donc protégés en vertu des articles 54
et 55 de la Loi sur l’accès.
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Notez que les frais relatifs à l’hébergement et à la réception qui a suivi le dépôt du budget ainsi que les
frais liés aux déplacements à l’étranger ont été diffusées dans le site web du MFQ. Nous vous invitons à
consulter les sections suivantes :
·         Frais de réception :

https://www.finances.gouv.qc.ca/documents/AccesInfo/fr/AINFR_21_Frais_accueil_2023-01a03.pdf
·         Frais de déplacement :

https://www.finances.gouv.qc.ca/documents/AccesInfo/fr/AINFR_18_Deplacement_Canada_Etranger
_2023_04a06.pdf

 
Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire en vous adressant à la
Commission d’accès à l’information dans les trente (30) jours suivant la date de la présente décision.
Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant l’exercice de ce recours.
 
Je vous prie de recevoir, , l'expression de mes sentiments distingués.
 
 
David St-Martin
Directeur général
Responsable de l’accès aux documents
et de la protection des renseignements personnels
 
Direction générale de l’organisation du budget,
de l’administration et du secrétariat
Ministère des Finances
390, boulevard Charest Est, 8e étage
Québec (Québec)  G1K 3H4
Tél.: 418 643-1229
www.finances.gouv.qc.ca
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chapitre A-2.1

LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

54.    Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et
permettent de l’identifier.

 

57.    Les renseignements personnels suivants ont un caractère public:
1°  le nom, le titre, la fonction, la classification, le traitement, l’adresse et le numéro de téléphone du
lieu de travail d’un membre d’un organisme public, de son conseil d’administration ou de son
personnel de direction et, dans le cas d’un ministère, d’un sous-ministre, de ses adjoints et de son
personnel d’encadrement;
2°  le nom, le titre, la fonction, l’adresse et le numéro de téléphone du lieu de travail et la
classification, y compris l’échelle de traitement rattachée à cette classification, d’un membre du
personnel d’un organisme public;
3°  un renseignement concernant une personne en sa qualité de partie à un contrat de services
conclu avec un organisme public, ainsi que les conditions de ce contrat;
4°  le nom et l’adresse d’une personne qui bénéficie d’un avantage économique conféré par un
organisme public en vertu d’un pouvoir discrétionnaire et tout renseignement sur la nature de cet
avantage;
5°  le nom et l’adresse de l’établissement du titulaire d’un permis délivré par un organisme public et
dont la détention est requise en vertu de la loi pour exercer une activité ou une profession ou pour
exploiter un commerce.
Toutefois, les renseignements personnels prévus au premier alinéa n’ont pas un caractère public si
leur divulgation est de nature à nuire ou à entraver le travail d’un organisme qui, en vertu de la loi,
est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le crime. De même, les renseignements personnels visés
aux paragraphes 3° et 4° du premier alinéa n’ont pas un caractère public dans la mesure où la
communication de cette information révélerait un renseignement dont la communication doit ou
peut être refusée en vertu de la section II du chapitre II.
En outre, les renseignements personnels prévus au paragraphe 2° ne peuvent avoir pour effet de
révéler le traitement d’un membre du personnel d’un organisme public.
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AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 
 
RÉVISION 
 
a) Pouvoir 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels ou dans le cas où 
le délai prévu pour répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision 
devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
QUÉBEC 
Commission d’accès à l’information 
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Tél. : 418 528-7741 
Téléc. : 418 529-3102 

MONTRÉAL 
Commission d’accès à l’information 
Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec)  H3A 2V4 

Tél. : 514 873-4196 
Téléc. : 514 844-6170 

 
b) Motifs 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le mode 
d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes 
personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents 
de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
c) Délais 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant 
la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, relever le 
requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

 
 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 
 
a) Pouvoir 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision finale de la Commission 
d’accès à l’information en appel devant un juge de la Cour du Québec sur toute question de droit ou de 
compétence. 

L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un juge de la Cour du Québec s’il 
s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision finale ne pourra remédier. 
 
b) Délais 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe de la Cour du Québec, dans 
les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision de la Commission par les parties. 
 
c) Procédure 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la Commission dans les dix jours de son 
dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
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